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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-108077

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 25-108077

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-98070
03/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
alimentaire

M. HUIN. AlainCorrespondant :  , Chargé de mission procédures de marchés publics
 de Varenne  Adresse :  78 rue , 75007 Paris

Coordonnées :

 Téléphone : +33 149554679
 Courriel : bcpa.sdlp.safsl.sg@agriculture.gouv.fr

 Adresse internet : https://agriculture.gouv.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

Connaissance des propriétaires forestiers privés:quelles motivations pour gérer Objet du marché : 
durablement leur forêt et prendre une place plus active au sein de la filière forêt-bois?
Type de marché de fournitures :

79311000CPV - Objet principal : 
 Barbet de Jouy  Lieu d'exécution et de livraison : 3 rue , 75349 Paris

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"03/10/2025 à 12:00" "14/10/2025 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108077
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108077
https://agriculture.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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30/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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